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• Ubre pratiqua i , 1 s ; K 

r suivent : 
certtOe que 1*1 exaruin Louis 

d'un aavire (monoplan , racer.i-
I * • « * * , « 4 q u ' i l a m r t d e s nSpon»** 

rrnJM dadtl méilr», aux questions paie**, qu'il 
. I PU à «on bord, durant le voyage, d* ma-

l a < W l J * g « * » nécessitent la détention d i na. 
rtr*, a i m i est, «a cooaequiaca, libre de »c.3U-
nu?r *ejj**jHf». » 

« Le directeur das douanes de Douvres... t 
Voilà un document précieux pour 1'nistoirc de 

lartetion. 
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nmYKWDTM,(ÎOLLIARD 
M. Colliard. député du Rhône, nom: a éta

bli c o m m e suit lé bilan politique de l'année 
qui s 'achève et exprimé s ee espoir» pour 
celle qui commence . 

A v e e ki fin de l'année l'JU et a v w i t que 
1912 n'apparaisse, il aat permis, faisant u«i 
retour en arriére s u r te travail de la Cham
bra pendant l 'année qui s'achève, d'exami-
ii«r l 'œuvre accomplie pendant la Tégteia-
lure de 1911. 

Certain* esprit* sceptique* trouveront 
peul-élre que les députés n'ont rien fait, qu'à 
la Chambre o n n'entend que dt grands dis
cours, m a i s qu'on n'y fait point (J'oeuvre 
utile et durable. Il es t vrai que cette nouvelle 
légis lature a eu, c o m m e toutes s e s précé
dentes, à sabir dés l'abord la fougue et l'ai'-
d tur juvénile de» nouveaux élu» qui, sortis 
tous frais émjulu» de leurs circonscriptions 
et encore pleins d e s promesses faitee a leurs 
é i sctear* ont eu a coajir de montrer qu'eux 
ueul* pouvaient savoir tenir leur» pronies-
ae*. Une des conséquences les piu* directes 
de cet abus de la parole a é té le retend du 

i Budget, qui ne put avoir lieu qu'en 
. a près !i vote de sept douzièmes pro

visoires . Après de longues discussion* sur 
H réforme électorale qui durèrent jusqu'au 
quatorze Juillet, la Chambre s e sépara s a n s 
clôturer le début qui reste ouvert à toutes 
it* discussion*. Kntre temps, la Chambre, 
suivant la vote que lui avaient tracée nés 
devancières, aoccupo i t du développement 
économique, envoyait par instants toutes s e s 
pensées vers 'es humble*, et entre de belles 

' " s , la Chambre pensant un moment 
rninoU. vota Ln rélroacsn'it* «le* re

traites des employés de chemins de fer : 
HJ travail de nui! que Ion exige «le 
reuaes ouvrière- et sur les appels 

pressante de la Commis.-! -ri <*i Travail, ell$ 
vota la suppress ion du nuit. Klle 

i même. V O U I T 
tude à ton*, que la loi de retau 
qu'elle venait de vot< 
faite et. par amendement» ù In 
ces 1919, abaissa l'Ane ù 60 a n s 

Entre temps, la Chambre, dans son désir 
inlassable de tout perfectionner, voulut se 
réglementer edle-mênv? : elle voulut suppri
mer non pas l 'usage mais l'abus <Je la pa
role, elie voulut m ê m e instituer ce qui ex is te 
dans nos lycées , l es feuilles de présent*», 
m o i s hé las ces feuilles, comme les feuill .s 
d'automne, sont mortes ! et on continue 

e par la passé à parler beaucoup. 
ii peut reprocher aux légiela-

•ndr.nt I année 1911, de « ê t r e cais
s e égarer e n des discuss ions spécieuses , 

peut lui reprocher IJUJ les démission* 
d e s cabinets Briand et Moins ont par trop 
retenu son attention, il faul i connaître 
qu'un véritable souffle dardeu< et de tra
vail a animé s e s efforts : la Qian:bre a émis 
j lu s de «OU votes au scrutin public, et 

lèmlmmm+fim*t» as t i pm*>" •>' '«•• 
PSBl 

leur c lasse et justifiant de leur lualite de 
sout iens indispensable» «e famille, rJûjoca-
tion journalière, p r é v u a p a r les artfclea i"> 
de la loi du i!i mars l'.W e t 102 de la loi .lu 
8 avril 1U10, est accordé* par te* oommi- -
s ions départementale*, sur a v i s mot ivé du 
représentant de la République A l'étranger 
en supplément de la quotité de 10 p 100 
établie par les lois précités* . 

M. LE RAPPOKTEUK W B N E R A L . - Mon-
sieur le président, la commiss ion du bud
get u accepté l'article nouveau proposé par 
M. Daniel Vincent, D'accord avec le Gou
vernement , elle propose à l a Chambre de 
l'adopter. 

M. LE PRESIDKNT. — Personne ne de
mande la paroi 

Je mets aux voix r article nouveau pré
senté par M. Daniel Vincent et qui e s t ac-

-* par la oorranis&ion du budqet et par le 
Go 

fMpnt, mis aux v)ix, 

sol'.ici 
te* ouvriérjs 
était miiK.r-
!oi de tlrutn-

i publierons demain, d'après r « of-
fteiel », le compte rendu de l'Intervention 
du citoyeu Raoul Briquet en faveur des che
minots révoqués, uu cours de la séance de 
vendredi. 

L'accord franco-allemand 
au Sénat 

M. Cailloux donne lecture 
d'une lettre de M. Cruppi 

L'ANCIEN MINISTRE DES AFFAIRES 
ETRANGERES DECLARE QU'IL N ' A 

JAMAIS D O N N E A M. CAMBON 
DE TELLES INSTRUCTIONS. -

L E S R E S E R V E S D E LA 
COMMISSION 

Paris , 30 décembre. — La commiss ion sé-
naturiale de l'accord franco-allemand s'est 
réunie à nouveau cet après-midi sous la pré
s idence de M. Léon Bourgeois . 

MM. Caillaux et de S e l v e s sont intro
duite. 

Suivant les prévis ions générales , on re
vient de suite sur l'incident provoqué au 
cours de la dernière s é a n c e au sujet de I at
titude de M. Cruppi. M. Caillaux déclare qu'il 
a reçu de l'ancien ministre des affaires étran
gères la lettre explicative su ivante dont M. 
Munis a reçu également un exemplaire. 

Le président du Conseil donne lecture de 
cette lettre : 

raoa «ccnid avec M. catttairx potr 
prias des séaueas. 

Avant de se retirer, le présidant du i 
s«U, donne lecture de la lettre suivante ac 
s e s par le garde des s c e a u x : 

(Ici le texte de la lettre de M. cruppi 
nohs avons publiée d'autre pari.) 

La commiss ion prend acte do cette corn 
mcation, M. Monis déclarant qu'il a éf 
ment reçu de M. Cruppi la m ê m e lettre 

Après le départ de U. Caillaux, M. Mé 
rappelle que l 'examen de» conditions d 
phcation du traité rentre dans le progran 
de la commiss ion tel qu'il a été défini dan 
lettre adressée par son président au p i « 
dant du Conseil. 

M. Méline est ime qu'aiin d.' gagner 
temps, il ^ r a i t bon de rappeler au gou> 
nement 1* nécess i té de préparer d 

i oet ordre d e q 
façon aus -
quant a u x conséquences rallttairca ri fin, 

i protectorat institué. 

M. « b * rappelle m i l a p o s é une_ ques
tion dan* le m ê m e esprit et que le président 
du Conseil a répondu que lo f o o v e r n e m e n t 
en dél ibérerait 

U «et entendu que le rapporteur restera 
Jusqu'à la prochaine séance en relations 
avec le gouvernement afin de préparer leo 
é léments de s o n rapport. 

LA FABRICATION D E S P O U D R E S 

Paris, 30 décembre. — M. Girod, député 
du Doubs, vient de demander au ministre de 
la guerre s'il e s t e x a c t que la poudrerie do 
Saint-Chamond reçoit d* Ludwig»hafen (Al
lemagne) , par la gare de ^etite-Croix, un 
produit appelé trinilro-solenol employé d a n s 
la fabrication de* poudrée. 

M. Girod demande éga lement quel les me
sures le ministre compte prendre pour que 
toutes les matières entrant dans la compo
sition des poudres soient d'originti fran
çaise. 

A la Chambre 
Après un début mur im Concessions Minières 

nom députés vote* Im douzième mt m'mn 
vont oi vacances. 

Séance du matin 
Parte, "*) décembre. — On liquide le* de

niers articles de la loi de finances, inaiste 
séance de ce matin ne suffit pas : cet apis-
midi on terminera. > 

M. AIAUGER lait adopter l'article « 0 -
tionnei su ivant : 

« Une loi promulguée a v a n t le 3 t déc li
bre 1912 assurera des congés & Ion 
rée avec traitement donnant droit à pens n 
aux fonctionnaires des administra1 

bli'iues atteints de tuberculose. » 
On disjoint un amendement de M. T h i e i v 

en détails la quotité de ces contributions et 
de ces subvent ion! . 

M. LEFEBVRE DU PREY demande la 
disjonction. 

M. Bouffandeau a p i è s s'être plaint de 
l'obstruction faite & s a proposition par la 
minorité explique qu'il y a intérêt à ce 
qu'elle soit votée dans la loi de finances. 

M. BOUFFANDEAU - J! ne sufnt pas 
de i hueter dos cantiques en faveur de l'é-

ippl.) 
I Or la caisse de s écotos e n apportant des 
• Secours aux familcs nécess i teuses assurera 
Iprécisément la f ié juenta l ion scolaire. Ren 

as de lot sont déposés sur son bu 
sont a l'étude dans les commiss ion <• 

L'année 1912 verra te discuss ion de deux 
grands projets de toi/foi passionnent a juste 
fltre roptrwm publique : la Chambre, rae-
peclueuse de s e s enejsgemente, devra « m -

la discussion de la réforme électo
rale • le p s y s verra combien il e s t difficile 

Iter le mode de scrutin actuel. Elle , 
la discussion de te réforme | phrase su ivante qui 

I 
t. dans son désir incessant de 

Justice et d'équité, assurer une plu» juste 
répartition des impéts qui frappent les ri

de ce pays. 
Pwsr le triomphe encore plus complet de ta 

r.é publique contre les efforts de te Réaction, 
e l le devra assurer par tous le* moyen» la 
défense de l'E-oie laïque et le développe
m e n t d n oeuvres prkst-scolair**. 

Tel s e r s le travail à accomplir e n 1912. A 
ceux qui viendront critiquer l'œuvra faite. 
nous répondrons en le» priant de regarder 
le passé e t ronflants dans l'avenir, nous 
poursuivrons aveo une ardeur in isseabte 
cette oeuvre de progrès démocratique et so
cial pour laquelle la Chambre n'a jamais 
failli. 

Tour les conscrits français 
à l'Etranger 

INTIRVINTION 
D I M. DANIEL VINCENT 

L a Chambre, dans * - mee du 29 cou
rant, a voté l'article ci-di ^ o u s à la loi de 
finances, sur la proposition de M. Daniel 
Vincent, en faveui des jeune» français à 
l'étranger. Non* extrayons de !' « Officiel « 
le passage euh 

M V L B P R E S U M A T . — Nous arrivons a 
rm article nouveau prési nté par M. Daniel 
.Vincent. U est ainsi conçu : 

u En ce qui concerne les jaunes gens 
ayant fait déclaration de résidence e t rési
dant effectivement à lé tranger depuis deux 
a n s au m o i n s au 1er janvier de l'appel de 

LA LETTRE DE M. CRUPPI 

Mon cher Président, 

Dans m e s entret iens du mois de juin avec 
notre ambassadeur & Berlin, je n'ai jamais 
abordé de quest ion qui n'ait été e x a m i n é e 
en Conseil et toutes m e s conversat ion* avec 
M. Cambon n'ont h aucun moment, ni par 
aucune allusion, porté s u r cea possibil ités 
de compensat ions , de cess ion territoriale, ou 
d é c h a n g e au Congo ou ailleurs, telles que 
celles dont nous avons depuis pris la respon
sabilité. F 

Les instructions que j'ai données à l 'am
bassadeur, expressément v isées dans les let
tres de M. Jules Cambon et reproduites dans 
les t é l égrammes officiels avaient exclus ive
ment trait * la portée de nos opérations mi
litaires au Maroc 

Les vues et intentions exprimées par moi 
et auxquel les notre ambassadeur fait allu
sion, étaient uniquement relat ives (ainsi que 
M. Cambon v ient de le confirmer), aux ques
tions économiques et commercia les en cours, 
c'est-à-dire a u x chemins de fer du Maroc, e t 

ux difficultés douanières dont m a note ver-
^%*jjj*LZ** mai ava i t pour but de préparer 

Q ^ B j N M W ^ i manifesté le rcJrcT que 
les vnnvet^mMS*0$mmmVe»~^^. quest ions 

a v a i e n t donné lieu parussent iaterroMpae* 
et j'ai recommandé à notre ambassadeur de 
chercher à pénétrer le* intentions de l'Alle
magne. 

Quant aux • idée» » qui ont pu élrc formu
lées ù titre personnel , d a n s l'entretien de 
Kiss ingen, c e l a i e n t des « idées nouvel les ». 

Notre ambassadeur le spécifie d a n s la 
onstitue la véritable 

conclusion de sa lettre, écrite le 22 juin, 
à-dire la veille de la chute du cabinet Monis 
et qui m'est parvenue le lendemain : 

• Ces idées sont nouvelle», je les soumet
trai à mon gouvernement puisque je va i s ù 
Pari* u. 

(Signé) : Jean CRUPPI. 

La lecture de M. Caillaux e s t accueill ie 
par les protestations de la majorité des mem
bres de te commiss ion. 

ii 11 importe que nous fass ions toutes nos 
réserves , disent MM. Poincaré et Pirhon )>. 

M. Caillaux fait observer qu'il sera diffi
cile aux membres du gouvernement de se 
tenir la semaine^proctraine à la disposition 
de la commiss ion. 

D'un commun accord, la commiss ion dé
cide d'ajourner s e s travaux au mardi 9 jan
vier. 

M. Caillaux, appelé à la Chambre, quitte 
aussitôt le Palais du Luxembourg. Il est deux 
heures trente. 

L E PROCES-VERBAL 

Paris, o0 décembre. — Voici le texte du 
procès-verbal qui a été communiqué à l' issue 
de la séance : 

Lu séance est ouverte ù deux heures sous 
la présidence de M. Léon Bourgeois. 

M. Caillaux excuse le gouvernement de ne 
pouvoir continuer aujourd'hui devant la com
mission les communications en cours. 11 e s t 

i l i Chambre par la discussion de 
la loi de f inances à laquelle il est obligé, 
ainsi que se s collègues, de prendre part. La 
date de mardi 9 janvier est fixée d'un corn-

tendant à la suppression des timbres-priiië;{ 
on u.ojoint également les articles de la loi de 
f inances relatifs a u x habitations à bon mar
ché. 

LE VOTE D E LA PROPOSITION BRI
QUET POUR LES V E U V E S 

D E MINEURS 

Le citoyen Raoul BRIQUET. — J'avùs 
proposé un amendement accordant sur es 
excédents, restant disponibles du crédit du 
million et demi des mineure, des pensiene 
aux v e u v e s d'ouvriers mineure. 

La commiss ion propose un article 76 lui 
donne au ministre du Travail le droit d ac
corder aux veuves des mineurs des pensions 
dans les conditions indiquée* par m a ) o-
position. 

J'aurais préféré la rédaction de mon terte 
mais j accepte celle du gouvernement , per
suadé que le ministre du Travail l'ap:>li-
q-uera le plus l ibéralement possible. 

Je tiens à ce sujet, à remercier M. Chéron. 
rapporteur Rénéral du budget, dont la bonne 
volonté a secondé pui s samment la ténacité 
que nous a v o n s apportée à la défense d'une 
cause juste. 'Applaudissements.) 

M. CHERON. — La commiss ion a été heu-
reiB«« de seconder la pensée généreuse qui a 
dicté votre proposition. 

Le texte de la commiss ion , nocepté par 1rs 
citoyen Briquet .es t adopté par la Chambre. 

M AUGAGNEUR promet à M 
Thomas de soumettra s u Parlement tes bud
gets des œ m p a g n t e s / de chemins de fex et 
on adopte cette *W*»6iliiSiL deTjlo--
' "* L*°* *~"M'Vs*******mi russe* ̂ '^^^t#*''T1**a* , 

de mettre à ^Um ^ ^ ^ ^ B K S d&égnefe mi
neurs le r e g i s M H ^ H H I I d'avancement 
journalier do cnaJHJpcirconscr ipt ion mi-

Une discussion s'engage sur un nmemle-
ment de M. Mauger tendant à faire rem
bourser, par les héritiers de ceux- qui nn-
ront obtenu une bourse, les a v a n c e s qui le'ir 
auront été faites Le capital ainsi oonstilué 
servirait à créer d" nouvelle» bourses pour 
venir en aide aux familles nombreuses 

Les ministres des finances et de l'instruc
tion publique s'opposent à l 'amendement 
dui est finalement «renvoyé à la commission 
de l'instruction publHoe. 

On interrompt maintenant le buds^t et 
l'on xote le projet de loi delatlf a la conven
tion passée avec la Compagnie drs Message-
rte* maritimes, de retour du 8 

iae* est levée à midi, tiéance à 2 
liourod o a 

dons son fonctionnement obligatoire et ef
fectif et imitons nos adversaires qui ne per
dent pas leur temps à discourir. (Appi. a 
gauche. ) 

M. LEFEBVRE DU PREY. — Mais puis
que l 'amendement ne doit être applicable 
qu'à p-irtir du 1er janvier 1913, il n'y n pa« 
péril en la demeure. 

M. Caillaux propose une solution moyenne 

M. CAILLAUX DEMANDE A LA CHAM
B R E DE CONSACRER LE PRINCIPE 
M. CAILLAL'X. — Il s'agit d'une q 

tmp importante pour qu'on puisse songer 
à l'écarter par une disjonction brutale. (Ap
plaudissements ù gauche, j 

Le gouvernement qui veut gouverner 
avec l e s groupes de gauche est décidé à laine 
tous «es efforts pour assurer la fréquenta-
tiun de l'école laïque. (Appl. à Rauche.) 

Toutefois le texte présenté nur M l!<i':r 
fandeau soulève certaines difficultés au s u 
jet de «on application aux p 
nés . 

Comme il ne *er*!l apnHcebli qu'en IftS 
la Chambre pourrait s e borner aujourd'hui 
à consacrer l e principe. D'ici 1913 le gou
vernement présenterait u n projet de loi et 
préparerait un barème qui sauvegarderait 
les intérêts des petites communes . 

M. Ferdinand Oui— d*n* le 
m ê m e sens . 

M. Ferdinand BUISSON. — Il s'agit d'une 

Séance de l'après-midi 
Paris. 26 décembre. — Lorsque M. Bris-

son ouvre la séance à 2 II. -iâ, MM. Caillaux. 
Steeg, Klotz. Augagneiu-, d e Se lves sont au 
banc du gouvernement. 

Sans le moindre hors-d'œuvre on reprend 
la discussion de la loi de finances. 

La caisse des écoles 
Autour de l'amendement 

Daniel VincenWBoujfaudeau 
Le débat s 'engage sur un amendement de 

MM. Daniel Vincent et Bouffandeau. Cet 
amendement tend à rétablir dans toutes les 
communes le fonctionnement obligatoire de 
la caisse des écoles, institué par les lois de 
1807 et de 1882. Le fonctionnement serait 
rendu eflectil à partir du 1er janvier 1913 
au moven de contributions imposées aux 
budgets communaux, et dans le cas d'insuf
fisance de ces contributions, une subvention 
do l'Etat. Le texte de M. Bouffandeau fixe 

ïâTsnT^irs de l'ai 
mt • • 

ML LEI AS. — Le mieux ne serail-il pas 
que le gouvernement s'engage à présenter 
un lexle nu début de l'année prochaine î 

VOIX A L'EXTRKME GAUCHE. — Il y 
en a pour 20 an* alors. 

M. CAILLAUX. — ! / • gouvernement en
tend Que la Chambre vote un texte précis 
dès aujourd'hui. 

Aux termes de ce lex le un prOjV I 
spécial déterminera avant le 1er janvier 
1913 dans quelles rondilions les communes 
et l'Rtat devront subventionner les caisses 

. 
M. GROUSSAIÎ INTERVTENT 

E N FAVEUR DES ECOLES LIBRES 
M OROUSSAU demande que, si une dis

position visant 1« caisse des écoles est insé
rée dans la loi de finances, il soit entendu 
qu'elle profitera aux é lèves de toutes les 
écoles publi |in.- Vppl. ;'i droite.) 

M. RAFFIN-DUGENS. — L'école libre 
doit s e suffire à el le-même . 

M. STEBG accpple au nom du gouver
nement le texte que nous reproduisons ci-
deeex**, 

M. Daniel VINCENT. — J ' a v a i s l'intention 
rf intervenir dans cette discussion. Mais e n 
présenoç du nouveau texte soumis à notre 
approbation je reporte mon observation à 
l'époque ou viendront devant nous tes pro-
iete dont ont parlé M. le minisire de l'Ins-
tructioii publique et M. le président du 
Conseil. (Applaudissements à gauche et à 
l'extrême gauche). 

Lee m o i s u une loi déterminera, avant le 
premier janvier 1913 dans quelles condi
t ions » sont adoptés. 

MM ADIGARD et LEFAS proposent l'a-

: l'Etat devront venir 
«n a id- aux enfant3 indigents astreinte à la 
M e e platiM •ooleJre ». 

Les anteors de l 'amendement expliquent 
que le texto do M Bouffandeau consacrerail 
un* injustice puisqu'il aurait pour conse

n t a n e r e i r te» çanmmm m pta» 
pauvre», l e eaeVifrttor" étant propor ic mol-
lement a n Bwlil'H d'enfant* tandw que leur 
nmendemelrt » pour but de réserver la Ques
tion « a iwrejîeeteiit ré tab l i s sement de n*v 
réme* uJtérieor*, 

Mis a u x voix l 'amendement est repoussé 
par 306 voix contre 12*. 

La 2e partie du texte en discussion, «oit 
les mot* « les c o m m u n e s et l 'Etat devront 
euhwnt lOnner les na isses des école* Insti
tuées par l'article 17 de la loi du 28 mars 
1882 » e s t mise aux voix et adopté par 417 
contre 110. 

M. OROUSSAU R E V I E N T A LA CHARGE 
S A N S P L U S D E SUCCES 

M. CROUSSAU propose l'addition sui 
vante ; 

En faveur de tous les é l evés des écoles 
publiques et privée». 

M s t e c g au nom cfu tjouvernernent r e . 
r amendement . 

M. STEEG. — \ji Gouvernement ne peut 

iias et ne veut pas donner un démenti au-; 
sis Antérieures. (AppJaudissîmsflts a |fau-

M I; --'. corrsultj la Chambri; sur l a -

M. CAILLAI X. - Combsltu par l e C.on-
vernemant . . . (Applaudissement* ironiques 
o u centre e t ù droite!. 

AI. TOUR.NADE — Bravo ! M. le prési
dent du Conseil. Neue vous décernons au
jourd'hui un brevet de sectarisme. (Applau
d issements au rentre et I dmitei . 

L'amendement est repou'.-é par 355 voix 
contre * 8 

Les concessions de mines 
Explications de M. A ugagneur 

La Chambre en arrive avec 1 article 78 à la 
qu"stion de la concess ion des Mines. 

M. A ugagneur tient à s'expliquer immé
diatement sur les nombreuses demandes de 
disjonction qui ont été formulées. 

M. AUGAGNEUR. — Depuis trois ans , on 
n l ion l lu discussion de la loi des mines ; 
pendant ce temps, aucune concess ion n'a été 
accordée. Le situation ne peut durer plus 
longtemps. C'esl pourquoi i ai proposé une 
solution en tenant compte de l'opinion de la 
majorité de la Chambre. 

Des articles ont élé insérés dans la loi de 
finances pour permettre d exploiter les ri
ches se s minières de c e s pays . 

Or, J'ai trouvé le moven de réaliser dans 
certains cas la participation de l'Etat e n 
in appuyant sur la loi de 1810 ; ce que je de
mande à la Chambre n'engage en rien l'ave
nir, il s'agit s implement de permettre au 
Trésor d'encaisser les participations consen-

Albert THOMAS. — Alors, v o u s donnerez 
des concess ion* î 

AI. AUGAGNEUR. — Je donnerai des con
cess ions minières toutes les fois que j'aurai 
obtenu la participation de l'Etat aux L m -

'liée de ces observations, je 
demande la disjonction. (Applaudissements 
à g a u c h e ) 

Un long débat s 'engage alors. 
AI. JOUSSELIN assure que les coneidéra-

: velopnées pnr le ministre ne sont 
pas bMia valeur. 

VAILLANT. — Si la disjonction est volée, 
j'estime que l'engagement pris pnr les pré
cédents ministres qu'aucune concess ion nou
velle ne serait donnée aux termes de la loi 
de 1810, subsis te toui entier. 

M. AUGAGNEUR. — Je répète que le mi
nistre de s travaux publics responsable des 

généraux du pays se croit dans la 
nécess i té d'aci^rder certaines concess ions . 
Je répète également que je ne donnerai ces 
concess ions qu'en échange d u n e participa-

Intervention d'Albert Thomas* 
Albert Thomas précise, lui aussi , le s ens 

qu'il attache a la disjonction et qui est celui 
de Vaillant. 

Albert THOMAS. — Si M. le Ministre des 
travaux publics a demandé l'introduction 
d'un article dans la Ici de ri n a aces sur ce 
point, c'est que cet article était nécessaire 
pour donner la concess ion. 

AI. AUGAGNEUR. — J'ai proposé la dis
position en question afin de permettre i 
i'Ktat de percevoir une partie das somme? 
prises sur les bénéfices qui seront prévus 
dons les demandes de concess ions pendantes 
devant le Conseil d'Etat et qui iraient s a n s 
cela au service de s mines ou aux œ u v r e s 

ince au profit de s mineurs. 
Albert THOMAS. — La Chambre s'est re

connu le droit d'intervenir dans la politique 
minière. Il n'est possible au gouvernement 
de donner des concess ions que s'il y a de
vant la Chambre une discussion qui permet
te de juger les besoins de l'industrie. H ap
partient à la Chambre d'indiquer la politi
que qu'elle veut voir suivre. (Applaudisse
ments i .uhe.) 

Af. AUGAGNEI i. I n'ai encore rien 
J'accorderai peut-être une ou deux 

concassions d'ici Quelques jours. 
La Chambre ingéra le Gouvernement sur 

te* quand il aura accompli \in acte 
do ** fonction. 

H*j* Albert Thomas metete et demande à 
la Chambre d'accepter que les con. 
seront suspendues jufequ au jour où ta Chani-

• e n prononcée sur hi politique mi
nière. (Apyloudissemcnls 6 l 'extrême gau
che). 

BOUV'ERI formule la mémo demande. 
AI. RODEN réclame, lui, le reepect de la 

810el .!'Vl(ue iru'H appartient à M. le 
ministre de peser le pour et le contre et de 
les donner uuariil ils lui paraîtront urgents. 

Ftnalemant !a disjonction des ortletos 78 
Ma relatif.; aux conoesaions minières 

eont dis; 

THOMAS P R E S E N T » 
U N A i r n C L B A J p m O r T W t t 

Le ditfoncttoB **t p r o B u t é * 

Albert THOMAS prôeerrte l'article a d * 
l o n n e t « î r v a n t : 

u Aucune c o r v o w t e u 4 e m i s * ne sera doav 
n é * Mat que ne seront pa* res te s par uo* 
loi le* rapporte du con imi ln i iMlua et de l'fcV 
tet et la* oejKlitions du travail ». 

Demandée par M Augagneur, la disions, 
tion est prononcée par 385 voix contre 139. 

Le vote dm l'ensemble 
C e«t «ni , il ne res te plu* qu'à voter l 'eo. 

semble . A u p a r a v a n t pourtant. U eometem 
de *e l ivrer aux congratulations habttueiie* 
et réciproques, c'ost c e doiit ne manquent 
p a s de faire Cochery e t fUote, etc. 

Enfin, l 'ecsembte est adopté par 125 ro l i 
contre 7% 

LES DOUZIEME PROVISOIRE 

Af. klof.z dépose aJor* le projet de douai*. 
m* provisoire, la Chambre ladopte par *»l 
voix contre 97. 

A v a n t de <u*p*odr* la e é e a o * pour per
mettre au Sénal de v o k r , a son tour, le 
douzième provisoire on adopte h main* 1*. 

me' ion de M. Thomas acceptée par 
le Gouvernem ni et nitronriaiit l'insertion k 
I' * Officiel » <l? la liste det> convent ions ooo-
clue» ente': I l_t été* pour l'ex-
ploitation des service* publics. 

La séance est suspendu* à 7 heure* 5 et 
reprise à 7- heure» 4*. 

O N F E R M E I ON FERME I 

La parole est, donnée an Président du CdB. 

M. Caillaux, le so ir ire aux lèvre*, dasan 
lectur.: du décret de clôture. 

L a séanoB est levée a 7 heures C 
mart i 'l janvier. A 2 h* 

AU SENAT 
Paris, 30 décembre. — La s é a n . e est o*> 

. .) heures s o u s la présidence de M. 
Antonin 11 

On adopte le rapport de M. Maurice Faure 
sur la conservation des monuments hteto-
rtan***, 

:re projet* dintérét local sont adop
tés. 

La séance est suspendue. 
IJI > iance est reprise à 7 h. 15. 
Le ministre des financée dépose te bud

get de 1912 vot" par la Chambre. 
Il dépose éga lement les crédite pour un 

douzième provisoire, o'h sont adoptés k ITI. 
nanimité de 255 votante. 

AI. Cruppi. garde de s sceaux, lit le décret 
de clôture et la séance est aussitôt levé*. 

Les responsabilités 
des gendarmes 

Un tanneur a s s i g n e un maréchal de* logte 
de gendarmerie 

ssjtsBV M décembre. — Le maréchal 
des logis de gendarmerie Alorel, chef de la 
brujade de Carhaix, es t ass igné pour le l ï 
janvier devant Ve juge de paix de Carhaix, 
a la remiéte de M. Vincent, tanneur, qui 

firétend avoir été moleste et séquestré arbi-
rairemenl, après que ledit sous-of.'irier 

l'eût attiré dans un guet-apens soue prétext* 
d'affaires de famille. 

Cette affaire est appelée à un certain re
tentissement, d o u t a n t plus qu'elle viendra 
s a n s doute devant lo tribunal de Château-
dun, le juge de paix de Carhaix devant s e 
déclarer incompétent. 

EUe fixera d'ailleurs tes dioi t - et surtout 
les responsabil i tés des chefs de brigade, 
i " ~ < " • MiOi < w w f d« k a n Bim$m 
et fonctions pour te* mettre au serv ice dîet-
térêts prive» . 

Le jugement dira mue*i ai l'action cirtt» 
e s t recevable pour des cas «e»nbtaMee on 
s'ils ne relèvent que de l'action militaire. 

Petit kandilr Iruré-rm ) Pékin 

Un ministre russe 
enlève une jeune française 

IL A SOIXANTE A N S , ELLE E N A SEIZE 
Saint-I ; nibiv. — Dan» 

la* imliciut diplomatiques de Pékin on ne 
s'occupe nps déjà que 
d'une alfaire m n ^e un 
grand « urid.il- :it le « i tou* . 
ki.ié Sien 

Le ministre l ' i i - en Clun?, M. l.-J. Ko. 
roslovilr. qui est t o é d .^if an», 
est l'objet d'une plainte parvenue actuelle
ment à Saint-Pétersbourg et le poursuivant 
n'est autre que son ami AI. Perrier. un Fran-
çais , directeur générai de* poètes chinoise». 

Ce dernier avait une charmante fille, âgé* 
de «e i /e a n s , que M. Korostovitz: avait re
marquée. Kn étant tombé éperxlûmci.l 
amoureux, il feignit une maladie qui néces
sitait un congé et fut autorisé A quitter Pé 
kin. Il ne partit pas seul. Il emmenai t avec 
lui Allie Perrier, laquelle" était cos tumée en 
petit boy chinois. Aussi échappa-t-elle à la 
curiosité de toute la colonie étrangère qui 
était venue à la gare sa luer à son départ le 
ministre de Russie. 

Ce fut seulement quelque* heures p lu* 
tard que tes parente de Aille Poir ier appri
rent la triste vérité. Aussitôt le rnalheureuT 
père h t chauffer un train spécial et so lan< i 
a la jwurBuitc des fugitifs. Il avait aupara
vant télégraphié au consul de Tien-Tain en 
lui donnant de son mieux leur s igna lement 
M . J S la jeune fille, grâce à son d ^ t e l r n e n t ; 
parvint a prendre le chemin d e f è r Jusqu » 

FEUILLETON DU .11 DECEMBRE. — N. S , 

TES LOUVES 
DE MACflECOUL 

par Alexandre Dumas, pire 

Vu lièvre b l e u e 

D a n s le* haies du bas Poitou,— f a ç o n n a s 
« n peu comme les ha ies bretonnes, au 
m o y e n de baliveaux counbés et entrelacés, 
— ce n'est point une raison parce qu'un Uè-
vre • passé, parce que six chiens courants 
ont passé après un fièvre, ce n'est pas un* 
ra i sonrdisons -nous , pour que la trouée qui 
|*ur a donné p***ag* devienne une porte 
m e n e r * • auss i le malheureux jeune hom-
m e ort» 'comme 4 la lucarne d u n e guUlo-
E i . eut-il beau pousser, sarc-bouter, se 
démener , â'*n»*ngl*oter les main* et te M -
Mg*. 5 lui lut inii**»*ible d'avancer d un 

* f l 5 * n d * n t . te Jeune chasseur ne perdait 
atrijTrcouraie ; Il conUnuall la lutte en d^-
L S i r é , toraque tout u raur. de bnr. .nts 
letete de rire l'arrachèrent ù sa préoccupa-

l*U l o u m * te tete et aperçut te* «teux a n » -
- - - — T M i r i i l i i ptneta*** sur I encolure de 
E r 7 ê h w i e T e t n e d i s i i m u t e n t aucune-
inent ni l*«»r gateté, ni oe oui la »»u**it i 
T o u t h l m t e u x d avoir si fort prêté è rire 
s deux jolies personnee. comprenant tout 
t» a i s» fituaU-Jû devait evoir de groslc;- < 

.t — lo jeune bomme avait 
» a peine — voulut se rejeter en a l 
lais il était dit que cette haie ma

lencontreuse lui serait fatale jusque dans 
sa retrait-! : l es épines s'étaient si bien en
chevêtrées dans aes vêtements et les bran
ches dans sa carnassière, qu'il lui fut im
possible de reculer ; il demeura pris dane la 
haie comme dans un traquenard, et celte. 
seconde mésaventure rendit eonvuteivc l'hi
larité des deux spectericee. 

Alors ce ne fut plus avec la vigoureuse 
énergie que nous lui avons vu déplover, ce 
fut avec f'.'reur, ce lut avec rage que le pau
vre garçon e s saya de nouveau de se dépê
trer, et,' dans ce nouvel et suprême effort 
qu'il fil, sa physionomie prit une telle ex
pression de désespoir que Mary, te premiu-
ro, s'en sentit touchée. 

— Tatoons-nous Bertha, dit-elle à sa 
soeur, tu vois bien que nous lui faisons de 
la peine. 

— Vraiment, oui. répondit Bertha ; mais, 
que veux-tu. c'est plus fort que moi. 

Et, tout en continuant de rire, elle saute 
à bas de son cheval et courut au pauvre 
garçon pour lui porter secours. 

— Monsieur, dit Bertha au jeune homme, 
je croie qu'on peu d'aide ne voua serait 
point inutile pour sortir d'ici ; voulez-vous 
accepter le secours que m a s œ u r et moi 
s o m m e s prêtes & vous offrir? 

Mais les rires das deux jeune? filles 
avaient aiguillonné l'amour-propre de celui 
auquel elle* s'adressaient, plus encore que 
les ronces n'avaient déchiré son épiderme ; 
si bien que, quelle que fût la courtoisie des 
parole* de Bertha, elle* ne firent point ou
blier an malheureux captif te* moqueries 
dont U avait é té l'objet. 

Ausi i eontinua-t-il de garder le silence, 
e l , en homme bien décidé a ee lirer d'af
faire sans «voir, rsw&r? g l'aide de pej;. 

sonne, tenta-t-il un dernier effort. i 
11 se dressa sur ses poignets et chercha ù 

s» mouvoir en avant , donnant à la partie 
antérieure do son corps la force diagonale 
qui lait marcher le* animaux de l'ordre des 
serpents ; par malheur, dans oe mouvement 
son front porta avec force contre le tronçon 
d'une branche de pommier sauvage que la 
serpe du cultivateur, en façonnant cette 
haie, avait taillée en biseau aigu et tran
chant ; la branche canna lu peau, comme 
eût fait le rasoii le mieux affilé; le Jeune 
homme, se sentanl sérieusement blessé, 
poussa un cri, et le sang, jaillissant aussi
tôt en abondance, lui couvrit tout le visage. 

A la vue de l'accident dont, bien involon
tairement, elles étaient devenues te cause, 
les deux s œ u r s s'élancèrent vers le jeune 
homme, le sais irent par les épaules et, réu
nissant leurs efforts avec une vigueur que 
l'on n'eût point rencontrée dans des femmes 
ordinaires, elles parvinrent à l'attirer en 
dehors de la haie et a l'asseoir sur le talus 

Ne pouvant s e rendre compte du peu de 
gravité réelle de la blessure et la jugeant 
•ur l'apparence, Mary devint pâle et trem-
blanle : quant à Bertha, moins impression
nable que sa soeur, elle ne perdit pas la tête 
un seul ins tant 

— Cours à ce ruisseau, dit-elle à Mary, 
et trempee-y ton mouchoir afin que nous 
débarrassions ce malheureux du s a n g qui 
l'aveugle. 

Puis , tandis que Mary obéissait, s e re
tournant vers !e jeune bomme : 

— Souffrez-vous beaucoup, monsieur T 
demanda-t-eUe. 

— Pardon, mademoiselle, répondit te Jeu. 
ne homme, mais tant de choses me préoccu
pent en ce moment, que Je ne «ai* trop si 
c'ait te dedans ou le dehors de la tête qui 
me fait mal. 

Pote, cclatanl & j j j j ianjrlgt! iaapie - ! i 

& grand'f i ine retenus par lui : 
— Ah ' s'écria-t-il, le bon Dieu me punit 

d'avoir dJ--obéi à maman. 
Mien iiue celui qui parlait ainsi fût fort 

Jcune.puiMiue nous avons dit qu'il atteignait 
a peine sa vingtième année, il y avait, dan* 
les étrange» paroles qu'ir venait de pronon
cer un accent enfantin qui jurait si pteisamx 
ment avec sa teille, avec son harnachemenP 
de cliasseur, que, malgré la commisération 
que la blessure avait excitée en elles, les 
jeunes Iilles ne purent letenir un nouvel 
éclat de rire. 

Le pauvre garçon lança aux deux s œ u r s 
un regard de reproche el de prière, tendis 
q u ' deux grosses larmes perlaient ù se s pau
pières. 

Kt, en mémo temps, avec un mouvement 
d ' i m p a t o u e , il arracba le mouchoir trempé 
d'eau fraîche quo Mary lui avait applique 
au front. 

— Eh bi.>n, demanda Bertha, que Csitei-
vous donc / 

— Laissez-moi ! s'écria le jeune homme ; 
je ne suis nullement disposé à recevoir des 
soins que l'on me fait payer par des moque
ries. Oh 1 je n u repens bien maintenant d» 
ne Das avoir obéi a ma première idée, qm 
était de m'enfuir, au risque de m e bleaeer 
cent fois'plus gravement. 

Oui ; maie, puisque vous avez été as
sez raisonnable pour ne l'avoir pas fait, re
partit Mary, soyez assez raisonnable en
core pour me laisser remettre ce bandeau 
sur votre front. 

E t ramassant le mouchoir, la Jeune fill» 
s'approcha du blessé avec une telle expres
sion d'intérêt que celui-ci, secouant la tete, 
non pas en signe de refus, mai* en signe 
d'abattement, répondit : 

Faites comme vous voulez, mademoi
selle. 

m. Oit! Qui fit Ciitlia» aui n'avait riea 

perdu des mouvements de phyeionomie du 
jeune homme, pour un cliasseur, vous êtes 
un peu bien susceptible, mon cher mon
sieur. 

— D'.ibord, mademoiselle, j j ne suis 
point chasseur, et, moine que jamais , après 
ce qui vient de m'arriver. Je suis disposé à 
le devenir. 

— A mon lour, pardon, reprit Bertha sur 
ce même ton de raillerie qui avait déjà ré
volté le jeune homme, pardon ; mai», à *j) 
juger par l'acharnement avec lequel vous 
vous escrimiez contre les ronces et les épr-
nes , et surtout par l'ardeur avec laquelle 
voue excitiez nos chiens, il m'était permis 
de supposer que vou» a s p h i e ; , a u moins , a 
c* titre de chasseur. 

— Ob I non. mademoiselle ; j'ai cédé A un 
rntrawèrnent que je ne comprends plus, à 
présent que je suis de sang-froid et que je 
sens combien rua mère avait raison d'ap
peler ridicule et barbare ce délassement 
qui consiste a t*»?r plaisir et vanité de I a-

fonie et de la mort d'un pauvre animal s a n s 
éOnse. 
— Prenez garde, mon cher monsieur, dit 

Bertha: pour nous qui avons le ridicule el 
la barabarie de noue complaire à ce délas
sement, vous allez ressembler au renard de 
la table. 

En ce moment, Mary, qui avait été d* 
nouveau Iremper «on mouchoir dan* le m i s -

apprêtait h le nouer pour te seconde 
fois autour du front du jeune homme. 

Mais celui-ci, la repoussant : 
— Au nom du ciel, mademoiselle, lui dit-

Il, faites-moi grâce de v o s soins. Ne voyez-
voue pas que votre soeur continue » *e mo
quer de moi ? 

— Voyons , Je vou* en prie, dit Mary de 
sa voix la plus douce. 

Mais lui, s a n s se laisser p r e n d r e a la dou
ceur de catte s o i x . U Igrk sur un genc-jj 

dans le dessein bien visible de s'éloigner 
Celte obstination, qui était bien plus celte 

a un enfant que celle d'un homme, exaspé-
ra Urasckble Bertha, et son impatience, 
P o u r . J , r , ! u»p irée par un sentiment d'hu-
m a m * 1res respectable, n»- s'en traduisit 
pas moins par des express ions un peu trop 
éergiques pour «on «exe. 

— Morbleu ! s écria-t^Ue comme oe fo i 
r^IIl f " P*1* e n P a m U e circonstance, c» 
mécbant petit bonhomme nentendra donc 
pas r a i s o n / Occupe-toi de le panser, M a r y j 

a1atV;"S
s

, i ï 'boung; r
!
, e 8 m ^ l S > m a i ' " e l d » 

m^.l Z ZUel\ ^ c r U i a aaistesant les poi< 
m e t s du blessé avec une puissance muscu-
™ S ? , , £ B / * l ' r » «<»» 'a» efforts qu i l f,i 
P ? u r . ? ° d 'gager , parvint A faciliter la ta-
* * ^ « , * Mary, qui, d e . tors! a s suru 
solidement le moueboi? sur U b l e s w i . 
- . V W 2 î 0 # , - . c ? t e d f t r ™ * « . a v e c u x ^ a l r e s ^ 
2 . 1 " ^ ' « " ' . " o ^ ' u r a un é lève de Dupuy-

£? te,",^»eut suf f i—•»' Œ . 
— Maintenant, monsieur.dit Bertba. vou* 

vmlè u peu près e n état de r e g a g n e ? ' ^ 
d e m e u r e ; vous pouvez donc en revenir * 
votre idée première et n o u T t o ^ r n S %I taî 
ions s a n s m ê m e nous dire m e r c t Vou* é té* 

J ^ i * J 7 . a l ? T l i * t U P»™>te*ion donnée , 

r e e l f t m ^ b u e ^ ™dMM * » » * " — 
Le pauvre garçon «emblait k la foi» p n > 

r X ^ i ï 1 * " 1 . 8 u , r P r i s e t Profondément ï u -

• • ?^f , e , m m « » al forte* ; s e s regard* al-
{ment de Bertha A Mary et d ^ M a r y ™ B e r . 

££ S M ? **trettTW •• "•«* **» 
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